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1-Cadre règlementaire 

3

L’article L141-19 du code de l’urbanisme précise que : 

“Le schéma de cohérence territoriale peut comprendre un programme d'actions visant à accompagner sa mise en œuvre.

Ce programme précise les actions prévues sur le territoire pour mettre en œuvre la stratégie, les orientations et les objectifs du schéma de cohérence territoriale, que ces actions soient portées par la structure en
charge de l'élaboration du schéma de cohérence territoriale, les établissements publics de coopération intercommunale membres de cette structure, ou tout autre acteur public ou privé du territoire concourant à
la mise en œuvre du schéma de cohérence territoriale ou associé à son élaboration, en prenant en compte les compétences de chacun.

Ce programme peut également identifier les actions prévues relatives aux objectifs nationaux de l'Etat et aux objectifs régionaux, ou les mesures prévues dans les conventions ou contrats qui les concernent,
quand ils existent, dès lors que ceux-ci concourent à la mise en œuvre du schéma de cohérence territoriale.”

2- Le programme d’actions 

Le programme d’actions développe les actions à mettre en œuvre pour faciliter l’atteinte des orientations et des objectifs du SCoT et en cohérence avec la stratégie définie dans le PAS. Ce programme d’actions porte
sur : 

Le Programme Alimentaire Territoriale (PAT)
Le Contrat Local de Santé (CLS) 
Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPECT)
Observatoire de l’eau - InterSCoT d’Ille et Vilaine
Observatoire des dynamiques démographiques et scolaires
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Projets Périmètre
géographique

Objectifs Contenu Acteurs Outils de suivi
Articulation avec les politiques

territoriales (Prescriptions /
Recommandations)

PAT
Projet Alimentaire
Territorial

Pays de Fougères
Renforcer l’autonomie alimentaire, soutenir
l’agriculture locale, améliorer l’accès à une
alimentation saine.

Actions concrètes pour soutenir
l'agriculture locale, améliorer la
logistique alimentaire, sensibiliser à
une alimentation saine.

EPCI, Pôle ESS, autres acteurs
Tableaux de bord, indicateurs de
performance, rapports annuels

Prescription : Décliner les objectifs
du PAT dans le PLUI. 
 Recommandation  : Contribuer à
l’animation, au suivi et à l’évolution
du PAT.

CLS 
Contrat Local de Santé Pays de Fougères

Suivi de la mise en œuvre du SCoT via le
programme d’actions.

Actions pour réduire les inégalités
territoriales de santé, améliorer
l'accès aux soins, promouvoir la
santé publique.

EPCI, ARS, autres acteurs
Tableaux de bord, indicateurs de
performance, rapports annuels

Prescription  : Identifier les pôles
générateurs de flux. 
 Recommandation  : Renforcer le
maillage d’équipements de santé via
le CLS.

GPECT
Gestion Prévisionnelle des
Emplois et des
Compétences Territoriales

Pays de Fougères
Anticiper les mutations économiques et adapter
l’offre de formation

Actions pour adapter l'offre de
formation aux besoins
économiques, soutenir l'emploi
local, favoriser l'insertion
professionnelle.

EPCI, Région, autres acteurs
Tableaux de bord, indicateurs de
performance, rapports annuels

Prescription : Soutenir une offre de
formation diversifiée. 
 Recommandation  : Développer
des stratégies de formation en lien
avec les besoins économiques.

Observatoire de l’eau Ille-et-Vilaine
Outil de suivi de la qualité et de la disponibilité de
la ressource en eau

Suivi de la qualité de l'eau, gestion
des risques liés à l'eau, préservation
des ressources en eau.

Interscot Ille-et-Vilaine et
acteurs de l'eau

Tableaux de bord, indicateurs de
performance, rapports annuels

Prescription  : Adapter les
documents d’urbanisme à la
protection de la ressource. 
 Recommandation  : Encourager les
pratiques agricoles sobres, la
réutilisation des eaux, et
l’amélioration des réseaux.

Observatoire des
dynamiques
démographiques et
scolaires

Pays de Fougères
(intercommunalité)

- Anticiper les évolutions des effectifs scolaires
 - Adapter l’offre éducative et les équipements
publics
 - Suivre les tendances de natalité

- Collecte et analyse des données de
naissances, inscriptions scolaires,
déménagements
 - Cartographie des flux scolaires
 - Projections à moyen/long terme

- Communes, EPCI, SCOT
 

- Tableaux de bord interactifs
 - SIG (Système d’Information
Géographique)
 - Données INSEE et académiques

- Outil d’aide à la décision pour la
planification scolaire et urbaine
 - Appui aux politiques de l’habitat,
de la mobilité et de l’aménagement
 - Recommandations pour
l’implantation ou l’adaptation des
équipements publics
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